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11/ DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR  
LES EXPOSITIONS ORGANISEES EN 2005 

 
 

      Rapporteur : Mme RAGETLY 
 

 
Le musée offrira au public cette année deux expositions : 

  
- du 4 février 2005 au 22 mai 2005 : «La Maîtresse en maillot de bain» 

Dessins lumineux de Rémi Malingrëy 
 

-  du 1er juillet 2005 au 16 janvier 2006 : «L'Art médiéval dans les collections 
du Louvre et des musées de Châlons-en-Champagne» 
  
L'exposition des œuvres de Rémi Malingrëy est présentée dans la salle du rez-

de-chaussée du musée des Beaux-Arts et d'Archéologie tandis que la présentation des 
sculptures du Louvre nécessitera également la mobilisation de l'ancienne salle d'archéologie. 

  
Pour le financement de ces deux manifestations, la Ville est susceptible de 

bénéficier du concours de l'Etat par la DRAC, de la Région Champagne-Ardenne par 
l'ORCCA et du Département de la Marne.  

 
Une subvention exceptionnelle pourrait également être attribuée par l'Etat pour la 

requalification de l'ancienne salle d'archéologie et la présentation de l'exposition «L'Art 
médiéval dans les collections du Louvre et des musées de Châlons -en-Champagne». 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'avis favorable de la Commission culture du 1er mars 2005, 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 9 mars 2005, 
OUI l'exposé qui précède, 
 
AUTORISE M. le Député-Maire à solliciter des subventions au taux  le plus 

élevé de l'Etat - Direction Régionale des Affaires Culturelles - de la Région Champagne-
Ardenne - ORCCA - et du Département de la Marne 



 
SOLLICITE auprès de l'État une subvention exceptionnelle pour l'exposition 

Louvre. 
 Le Rapporteur : 
 Signé : Mme RAGETLY 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal à l'unanimité, 
Prend une délibération conforme. 
 

 
Copie certifiée conforme par le Député-Maire qui atteste que le compte rendu de la séance 
dans laquelle a été prise la présente délibération sera affiché à la porte de la Mairie 
conformément à la loi. 

 
 LE DEPUTE-MAIRE, 

 
LE DEPUTE-MAIRE 

Signé : Bruno BOURG BROC 
Certifié exécutoire compte tenu 
- de la réception à la Préfecture le 01/04/2005  
de la date d'affichage le 31/03/2005 

Pour le Maire, par délégation, 
 le Directeur Général 

 
Christian HANOTEAUX 

 
 


